Nouvelle notice générale EPI
Dans le texte général des notices techniques PETZL, nous vous donnons une nouvelle information concernant la durée de vie de nos produits. Nous ne parlons plus de durée d'utilisation car ce mot  "utilisation"  englobe une multitude de sens différents. 

La durée de vie inclut tout, la durée de stockage et la durée d'utilisation.

Voici le nouveau texte :


Durée de vie maximale des produits Petzl : 10 ans en tenant compte de l'évolution des techniques et de la compatibilité des produits entre eux. 


La durée de vie réelle dépend de l'intensité et fréquence d'utilisation, mais aussi du milieu.

1. Une situation exceptionnelle peut limiter la durée de vie à une seule utilisation. 

2. Certains milieux accélèrent considérablement la détérioration et l'usure : sel, sable, neige, glace, humidité, environnement chimique, etc... (liste non exhaustive). 

3. Pour les anneaux cousus, les longes et les absorbeurs d'énergie en raison de leur contact direct avec les supports, leur durée d'utilisation moyenne est de 6 mois en utilisation intensive, 12 mois en utilisation normale, 10 ans maxi pour une utilisation occasionnelle. 

Petzl recommande une vérification approfondie tous les trois mois pour tous ses produits. Si cette vérification est conforme, l'utilisation est reconduite pour trois mois.

Ne pas hésiter à mettre au rebut un produit présentant des faiblesses réduisant sa résistance, ou limitant son fonctionnement. Pour votre sécurité, nous vous conseillons 3 niveaux de vérification.

· Avant et après chaque utilisation, il est obligatoire de vérifier l'état du produit. 

· Pendant l'utilisation, il est important de contrôler régulièrement l'état du produit et de ses connexions avec les autres éléments du système. 

· Un contrôle approfondi doit être effectué par un contrôleur compétent (environ tous les 3 mois). 

Pour plus de sécurité et un meilleur suivi de votre matériel, nous vous conseillons d'attribuer à chaque produit, une « fiche de suivi ». Il est préférable d'attribuer tous les EPI de manière nominative, à un utilisateur unique.

Utilisation et durée de vie

Les produits PETZL n'ont pas changé, leur durée de vie est identique à celle d'avant. Le point essentiel de cette réflexion est l'intensité, la fréquence d'utilisation et le rapport avec le milieu. On peut garder pendant 10 ans un produit et l'utiliser si les recommandations de stockage et d'utilisation sont respectées.

Cependant le produit peut se détèriorer lors du stockage par vieillissement et lors de l'utilisation par vieillissement et usure. 


La dégradation se fait par influence de l'environnement, frottements, lumière, température... en utilisation directe mais aussi sans utilisation directe.

La dégradation d'un produit ne peut pas être mesurée uniquement par le temps. Cette dégradation peut se faire en une seule utilisation. Mais plusieurs utilisations peuvent quasiment ne pas user le produit. Définir un «temps d'utilisation» n'est pas simple. Notre expérience montre que des produits longuement utilisés peuvent toujours être en bon état.

Contrôle - traçabilité - responsabilité

Nous invitons les utilisateurs à prendre leur responsabilité quant au contrôle visuel, à la traçabilité des évènements autour des produits lors de leur utilisation. Petzl ne limite plus la durée d'utilisation à 5 ans pour les produits textiles (durée de vie : 10 ans maximum). 

Le «Contrôle, points à vérifier» devient le moteur de cette démarche. C'est l'apparence visuelle du produit qui doit faire réagir l'inspecteur ou l'utilisateur. On peut très bien rebuter un produit après une seule utilisation ou le garder pendant dix ans si l'utilisation est reconduite tous les trois mois.
Nous insistons sur la vérification et sur le fait qu'un contrôle approfondi doit être effectué par un contrôleur compétent tous les trois mois.
Désormais ce contrôle tous les trois mois concerne aussi les produits métalliques, même si la réglementation prévoit pour ces produits une vérification tous les 12 mois.

Conclusion

Cette durée de vie maximale est une durée maximale. Pourquoi dix ans ? Simplement parce qu'il faut mettre une limite sur les matériaux et parce qu’il faut tenir compte de l'obsolescence du matériel.
L'évolution des techniques de fabrication, l'évolution des techniques d'utilisation et la conservation d'une bonne compatibilité des produits entre eux nécessitent un remplacement tous les 10 ans.

Nouvelle notice générale EPI.doc

